RAPPORT GÉNÉRAL DE LA RÉUNION-DÉBAT SUR LES FACTEURS

ESSENTIELS DE LA QUALITÉ DE  L’ÉDUCATION
Bujumbura, 3-6 novembre 2008-11-03
Du 3 au 6 novembre 2008, s’est tenue à Bujumbura (Burundi), la réunion-débat sur le thème « Les facteurs essentiels de la qualité de l’Éducation ». Cette réunion, qui s’inscrit dans la perspective de la 54ème session ministérielle et du cinquantenaire de la CONFEMEN, a pour objet de faire le point sur le chemin parcouru, d’identifier les acteurs qui ont été véritablement pris en compte dans les politiques éducatives et d’en déterminer les incidences sur les enseignements/apprentissage à travers un partage d’expériences.
La rencontre a regroupé plus de 80 participants représentant les ministères en charge de l’Education et des représentants d’institutions internationales partenaires de la CONFEMEN. La liste des participants est annexée au présent rapport.

Les travaux se sont déroulés suivant l’agenda ci-après :

· Cérémonie d’ouverture ;
· Exposé introductif « Les facteurs essentiels de la qualité de l’éducation » ;

· Exposés de cadrage suivis d’études de cas/pays:

· Sous-thème 1 : la réforme des curricula au cœur de la refondation des systèmes éducatifs ;
· Sous-thème 2 : le manuel scolaire : élément déterminant dans les apprentissages : les ratios élève/manuel, quel impact ? et les politiques de manuel scolaire (production, distribution et gestion);

· Sous-thème 3 : le métier d’enseignant, quel rôle pour la qualité de l’éducation ?

· Sous-thème 4 : la réduction des redoublements : levier efficace pour accroître l’accès à une éducation de qualité.

· Travaux en atelier ;

· Restitution des travaux en atelier : discussions et validation des recommandations ;
· Adoption du rapport de synthèse ;
· Cérémonie de clôture.

1- Cérémonie d’ouverture
La cérémonie d’ouverture qui s’est déroulée le Lundi 03 novembre 2008, a été marquée par trois interventions :

· l’allocution de Son Excellence Saïdi KIBEYA, Ministre de l’Éducation nationale et de la Recherche scientifique de la République du Burundi ;

· l’allocution de Madame Adiza HIMA, Secrétaire générale de la CONFEMEN ;

· l’allocution de Son Excellence Gabriel NTISERZERANA, 2ème Vice-président de la République du Burundi.
Allocution du Ministre de l’Éducation nationale et de la Recherche scientifique du Burundi

Le Ministre de l’Éducation nationale et de la Recherche scientifique de la République du Burundi, Monsieur Saïdi KIBEYA a présenté sa gratitude à Son Excellence Monsieur le 2ème Vice-président de la République du Burundi dont la présence à l’ouverture de cette réunion témoigne de la volonté du gouvernement du Burundi de placer l’Éducation au premier rang des priorités nationales.

Il a ensuite souhaité la bienvenue et remercié tous les participants qui ont bien voulu braver des distances pour prendre part à ce rendez-vous, marquant ainsi leur soutien au processus de réconciliation et de reconstruction en cours au Burundi, processus dont l’éducation constitue le socle.  

Il a ainsi rappelé les progrès accomplis par le Burundi en matière d’accès, progrès dont un des signes indicateurs est la gratuité de l’enseignement primaire et a invité les partenaires nationaux et étrangers à apporter un appui conséquent à son pays dans sa marche vers une Éducation de qualité pour tous.

Pour terminer, il a émis le vœu que la réunion de Bujumbura permette de lever le voile sur les enjeux majeurs qui freinent l’avenir radieux de l’Éducation et offre à nos systèmes éducatifs, l’opportunité de s’adapter aux exigences et aux réalités du moment.

Allocution de Madame la Secrétaire générale de la CONFEMEN 
Madame HIMA Adiza, Secrétaire générale de la CONFEMEN, a, dans son allocution, exprimé au nom de son institution, sa satisfaction de constater que les pays ont répondu nombreux au rendez-vous de Bujumbura, preuve de la volonté de la communauté francophone à relever le défi de la compétitivité et du développement durable.
Elle a ensuite adressé ses sincères remerciements au peuple burundais pour la qualité et la cordialité de l’accueil et la parfaite organisation de la réunion.

Elle a en particulier rendu hommage aux plus hautes autorités du Burundi au premier rang desquelles, Son Excellence Pierre NKURUNZIZA, Président de la République pour la priorité accordée au secteur de l’Éducation et leur engagement à assurer à tous les enfants burundais, une éducation de qualité.

Situant la réunion dans son contexte, Madame la Secrétaire générale de la CONFEMEN a indiqué que, malgré les progrès significatifs réalisés par les systèmes éducatifs nationaux dans le domaine de l’accès, de la prise en compte progressive des groupes défavorisés, de la réduction des disparités, surtout celles liées au sexe et au handicap, de l’augmentation des allocations budgétaires en faveur de la scolarisation,  beaucoup reste encore à faire pour atteindre une Éducation de qualité pour tous. 
Pour terminer, elle a émis le vœu que la rencontre de Bujumbura aboutisse à des propositions concrètes pouvant générer des solutions réalistes et durables pour permettre à l’école de jouer son rôle de moteur du développement.
Allocution d’ouverture de Son Excellence Monsieur le 2ème Vice-président de la République du Burundi 
Dans son allocution d’ouverture, Son Excellence Gabriel NTISERZERANA, 2ème Vice-président de la République du Burundi, a souhaité la bienvenue aux participants. Il a remercié la CONFEMEN pour la confiance faite à son pays en acceptant de tenir la présente réunion à Bujumbura.

Monsieur NTISERZERANA a ensuite évoqué le douloureux souvenir des périodes difficiles qu’a connues son pays et a souligné la volonté du gouvernement burundais de remettre le Burundi sur le chemin du développement en faisant de l’Éducation, la priorité des priorités. 

Poursuivant son intervention, il a indiqué que la refondation des systèmes éducatifs devait obéir à deux impératifs à savoir, la performance et l’éthique du futur. Il a invité les participants à réfléchir aux valeurs humaines et à la culture de la paix que l’école doit promouvoir à travers la jeunesse en qui il faut cultiver la recherche de l’excellence et le sens de la citoyenneté responsable.

Il a émis le vœu que, de cette réunion, émergent des idées novatrices pour une Éducation de qualité pour tous les enfants de nos pays.
Après avoir souhaité un bon séjour aux participants sur les bords du Lac Tanganyika, il a déclaré ouverte la réunion-débat sur les facteurs essentiels de la qualité de l’Education.
2- Exposé introductif : Les facteurs essentiels de la qualité de l’éducation 
La communication sur les facteurs essentiels de la qualité de l’éducation, faite par Monsieur Adama SAMASSEKOU, Secrétaire exécutif de l’Académie Africaine des langues (ACALAN), communication intitulée « La refondation des systèmes éducatifs : socle d’une Éducation de qualité », s’articule autour de trois axes principaux :
· L’exploration du concept « Éducation de qualité » ;
· Les principaux facteurs d’une éducation de qualité ;

· La refondation des systèmes éducatifs comme la perspective.

Concernant le premier point, le conférencier s’est appuyé sur une définition de l’éducation faite par le professeur Joseph KI-ZERBO qui entend par Éducation, non seulement l’éducation scolaire d’importation coloniale, mais aussi l’éducation traditionnelle. Aussi, affirme t-il qu’il n’y a pas d’éducation isolée d’une société et que le développement de l’Afrique passe par l’africanisation des programmes.

Selon lui, tout développement humain durable passe par la prise en compte des valeurs économiques, sociales et culturelles dont recèle le milieu dans l’élaboration des curricula et la mise en œuvre des méthodes pédagogiques appropriées.
Il s’est réjoui que la CONFEMEN se soit appropriée cette conviction et l’ait affirmée à travers les travaux de ses 46ème, 47ème, 48ème et 49ème sessions ministérielles. 

S’agissant des principaux facteurs d’une éducation de qualité, l’intervenant a identifié entre autres, les curricula, le manuel scolaire, la valorisation du métier d’enseignant et la réduction des redoublements, la recherche en éducation et la gestion de la carrière des enseignants face aux contradictions et aux diverses manifestations de la crise scolaire.
Au sujet du troisième axe de sa communication, Monsieur SAMASSEKOU a prôné la refondation des systèmes éducatifs africains sur la base d’un multilinguisme fondé sur la langue maternelle. 
Les échanges qui ont suivi ont porté sur la qualité de l’éducation et l’introduction des langues nationales et ont fait ressortir les difficultés de pérennisation des initiatives et innovations à cause de l’instabilité des régimes politiques et de l’insuffisance des ressources financières, ainsi que la nécessité de mobiliser tous les acteurs et partenaires autour de la gestion des établissements.
Au sujet de l’introduction des langues maternelles, les participants, tout en reconnaissant sa pertinence, ont relevé les difficultés liées à son opérationnalisation, notamment la non-adhésion des peuples, la multiplicité des langues africaines et l’absence de volonté politique de la part des gouvernants.
À l’issue de débats riches et fructueux, il a été retenu :

- que l’impératif pédagogique est important, de sorte qu’on ne peut parler de méthodes actives dans une langue qu’on ne comprend pas ;
- que la langue est le levier de la qualité dont tout découle ;

- que la perspective est un multilinguisme fondé sur la langue maternelle, de sorte qu’il faut aider les enseignants à être compétents sur le plan de la maîtrise linguistique (formation, évaluations permanentes) ;

- que les enseignants doivent être impliqués dans le processus et doivent être conscients de leur rôle ;

- qu’il faut réduire la dichotomie formel/non-formel qui est un héritage colonial ;

-qu’il faut mettre un dispositif de mise en place des langues nationales dans le formel ;
- qu’il faut faire des langues nationales des langues officielles utilisées dans l’administration, la justice, la police…;

- qu’il faut instrumenter les langues nationales afin qu’elles deviennent des instruments pour  l’enseignement et l’éducation ;

- qu’il faut faire de l’école une école de la culture et de la langue pour résoudre les problèmes d’équité ;

- qu’il faut faire de la langue un médium d’enseignement ;
- que poser la problématique de la qualité revient à poser le problème de la réussite, d’une école liée au milieu.

3- Exposés de cadrage 
Sous-thème 1 : La réforme des curricula au cœur de la refondation des systèmes éducatifs
Au cours de son exposé, Monsieur Mbaye Ndoumbé GUEYE a défini l’éducation de qualité comme celle qui minimise l’échec scolaire, à défaut de l’annuler et permet à l’individu de s’insérer de manière harmonieuse dans son milieu tout en restant ouvert aux autres et de s’adapter aux transformations de son environnement.

Il a précisé la raison pour laquelle, la plupart des pays, sur recommandation de la CONFEMEN, se sont engagés dans des réformes curriculaires axées sur l’approche par les compétences pour remédier aux insuffisances de la pédagogie par objectifs. 

À partir des constats relevés dans les pays concernés, il a recommandé la prise en main de la réforme des curricula par les États avec l’appui d’experts, la mobilisation de ressources suffisantes, la formation des enseignants et la mise en place d’un dispositif de conception et de pilotage.  
Cette communication a été suivie de deux études de cas, celles de la République démocratique et populaire Lao et du Bénin. 

Étude de cas de la R D P Lao

Madame Pouangham SOMSANITH membre de la délégation du Laos, a d’abord rappelé le contexte de la réforme curriculaire dans son pays. Elle a justifié la réforme des curricula par le bas niveau d’acquisition des élèves, le taux élevé des redoublements, l’insuffisance de qualification des enseignants. La mise en œuvre de ces curricula a été suivie par un certain nombre d’actions notamment :
· la distribution gratuite des manuels scolaires ;

· la mise en place d’un dispositif d’encadrement de proximité des enseignants ;

· l’évaluation des acquis scolaires dans trois disciplines (langue lao, mathématiques et sciences).
Les principales leçons tirées de cette expérience sont : 

· la nécessité de respecter le schéma classique qui consiste à développer le curriculum avant l’élaboration des manuels ;

· le fait de mener le processus de réforme de manière progressive, sans oublier l’étape de pilotage ;

· le fait de déterminer un référentiel de compétences des élèves et des enseignants ;
· le fait d’assurer la formation initiale et continue des enseignants. 

Étude de cas du Bénin

Monsieur Barthélémy Tonadji membre de la délégation du Bénin a fait l’historique des réformes éducatives entreprises dans son pays depuis l’indépendance. Il a décrit le cheminement de mise en place des nouveaux curricula depuis l’élaboration d’un document cadre de politique éducative jusqu’à sa mise en œuvre sur le terrain.
Il a ensuite relevé les difficultés et contraintes, notamment, l’insuffisance  d’enseignants qualifiés, l’insuffisance d’infrastructures et de mobiliers, le manque de ressources financières, l’absence de motivation des enseignants, les perturbations du calendrier scolaire dues aux mouvements sociaux.

Au nombre des perspectives, il a mentionné la révision des curricula du primaire, la formation des enseignants à la mise en œuvre des nouveaux programmes, la professionnalisation du métier d’enseignants, etc. 

Ces communications ont débouché sur des débats et des travaux en atelier au cours desquels les participants ont ciblé la réforme curriculaire comme étant un facteur déterminant dans l’amélioration de la qualité de l’éducation. 
La réunion a, par ailleurs, constaté que les pays de la CONFEMEN, dans leur ensemble, ont tenté des réformes curriculaires qui ont rencontré des difficultés majeures, en raison notamment, de l’engagement limité du politique, de l’insuffisance des ressources et de leur gestion peu efficiente.

L’idée de la refondation du système éducatif a germé depuis la rencontre de Yaoundé en 1994. Pour ce faire, la réforme des curricula a été identifiée comme un des axes majeurs pour l’amélioration de la qualité de l’éducation.

La réunion-débat de Bujumbura sur le thème :<<les facteurs essentiels de la qualité de l’éducation du 03- au 06 Novembre 2008 réaffirme la réforme curriculaire comme étant un facteur déterminant dans l’amélioration de la qualité de l’éducation. La réunion a constaté que les pays de la CONFEMEN dans leur ensemble ont tenté des réformes curriculaires qui ont rencontré des difficultés dans le processus du développement curriculaire, notamment, l’engagement limité du politique, la disponibilité et la gestion peu efficiente des ressources.

Or le rendez-vous de 2015 nous interpelle et il s’avère impératif de trouver des solutions idoines. Pour tenter de répondre à cette exigence, la réunion recommande :

1. un engagement et un appui politique fort et permanent ;

2. l’adoption d’une approche systémique permettant d’intégrer les différents volets de la réforme (institutionnel, pédagogique, matériel, financier et humain) et l’ensemble du système éducatif de la petite enfance à l’enseignement supérieur ;
3. l’adoption d’une approche participative impliquant l’ensemble des acteurs et institutions (universitaires, enseignants, instituts pédagogiques, écoles de formation d’enseignants, société civile, etc.) ;

4. la mise en place d’un cadre d’échanges entre pays et la définition d’un socle commun de compétences ;

5. une planification rigoureuse du processus depuis la phase de conception jusqu’à la généralisation ;

6. la mobilisation de l’ensemble des ressources nécessaires (financières, humaines et matérielles) et la mise en place de procédures souples de décaissement ;

7. la mise en place d’un dispositif de gestion et de communication  à tous les niveaux (politique, stratégique et opérationnel) ;
8. la mise en place d’un dispositif de suivi-évaluation opérationnel de la réforme à tous les niveaux ;

9. une formation adéquate des encadreurs et des enseignants ;

10. la clarification des concepts et leur partage ;

11. la prise en compte de la pédagogie des grands groupes, des classes multigrades et des classes à double flux.
Sous-thème 2. Le manuel scolaire : élément déterminant dans les apprentissages : les ratios élève/manuel, quel impact ?
Deux exposés de cadrage ont été présentés : le premier est intitulé le manuel scolaire : élément déterminant dans les apprentissages : « le ratio élève/manuel » et le second « les politiques de manuels scolaires/production, gestion et distribution ».

Le premier exposé de cadrage sur le ratio élève/manuel a été développé par le Professeur FONKOUA Pierre, Professeur titulaire des Universités, Chef de département des sciences de l’éducation, Université de Yaoundé I. 
Le conférencier a lié le thème à quatre concepts clés, à savoir : le manuel scolaire, la qualité de l’enseignement, la qualité des apprentissages et le rendement de l’élève. 
Dans une dynamique de mise en relation de ces quatre concepts, le manuel scolaire apparaît comme le support principal que l’enseignant et l’apprenant utilisent pour atteindre les objectifs pédagogiques opérationnels afin d’obtenir le rendement scolaire escompté. 
Il a passé en revue la définition du manuel scolaire, ses caractéristiques, le processus d’élaboration des manuels scolaires, les normes de qualité des manuels scolaires, ses relations avec la qualité des apprentissages, les limites du manuel scolaire en Afrique dans le contexte actuel où les nouvelles technologies sont en plein essor, ainsi que les questions relatives à une bonne gestion physique et pédagogique des manuels. 
Monsieur FONKOUA a terminé son exposé en évoquant les questions relatives aux rôles des bibliothèques dans l’amélioration de la qualité des apprentissages.

Le deuxième exposé de cadrage sur les politiques de manuels scolaires/ production, distribution et gestion a été présenté par le Professeur TCHITCHI Toussaint Yaovi du BENIN, Maître de Conférences en linguistique et langues à l’Université d’Abomey Calavi du Bénin. Son exposé  comprend cinq parties.

La première partie a porté sur la définition du manuel scolaire et de ses fonctions et sur les deux grandes catégories de manuels. En effet, selon le conférencier, il existe deux grandes catégories de manuel à savoir les ouvrages présentant une progression systémique et les ouvrages de consultation et de référence.

La seconde partie de l’exposé évoque les fonctions du manuel scolaire. Ces fonctions se situent à la fois au niveau des objectifs généraux et au niveau du fonctionnement pédagogique.

La troisième partie de l’exposé traite en détail les différentes étapes de la chaîne du livre. Ces étapes concernent la conception, l’édition, l’impression-façonnage et la commercialisation.

La quatrième partie évoque les mécanismes de gestion et de distribution du manuel ainsi que les mécanismes de financement de l’édition locale.

La dernière partie de l’exposé porte sur les aspects législatifs comme la définition de politiques nationales de manuel scolaire, l’adhésion des pays francophones d’Afrique à l’Accord de Florence (1950), au Protocole de Nairobi (1976) et les conventions sur les droits d’auteurs y compris le copyright. 

À l’issue des interventions des deux orateurs, les débats qui ont suivi ont porté sur les problèmes de définition de politiques de manuel scolaire, de sa gestion physique et pédagogique, de son financement ainsi que des aspects législatifs et règlementaires. Des éléments de réponse aux questions évoquées par les participants ont été apportés par les conférenciers.

Suite à certaines préoccupations présentées par les participants, la secrétaire générale de la CONFEMEN a apporté des éclairages sur l’accompagnement de l’OIF sur la question des manuels scolaires tout en soulignant le caractère sensible de la question des curricula et des manuels qui, selon elle, relève de la souveraineté de chaque État. Cependant elle a émis le vœu de voir les pays africains élaborer des manuels scolaires sur la base de programmes minimums communs permettant d’intégrer leurs systèmes éducatifs respectifs.
Au terme des débats et des travaux en ateliers, les participants, considérant la faiblesse des scores des élèves dans les apprentissages fondamentaux dans la majorité de nos pays et compte tenu du rôle et de l’impact du manuel scolaire et du guide du maître sur les apprentissages et de l’impérieuse nécessité de cultiver le goût de la lecture chez l’élève, formulent les recommandations suivantes :

1. l’adoption et la mise en œuvre d’une politique nationale du manuel scolaire et des supports pédagogiques par les États qui ne l’ont pas encore fait ;

2. la poursuite par les gouvernements, de la politique de la gratuité des manuels scolaires dans l’éducation de base;

3. le renforcement des capacités nationales en matière de production, de distribution, d’utilisation et de gestion du manuel scolaire ;

4. la mise en place d’un mécanisme de suivi et d’évaluation des conditions et des modalités d’utilisation du manuel scolaire en classe et à domicile ; 

5. la création d’un cadre de coopération dans l’espace francophone pour la production des manuels scolaires en fonction d’un socle minimum commun des compétences ;

6. la définition d’un mécanisme d’évaluation, d’approbation et de sélection des manuels scolaires et des supports pédagogiques impliquant les enseignants;

7. la ratification de l’Accord de Florence et du Protocole de Nairobi  par l’ensemble des pays ;

8. le développement et la promotion du  secteur national de l’édition ;

9. la culture du goût de la lecture chez les élèves, notamment en encourageant la création et la multiplication des bibliothèques scolaires et les initiatives citoyennes pour la promotion du livre et de la lecture. 
Sous-thème 3 : Le métier d’enseignant, quel rôle pour la qualité de l’éducation

La présentation du thème trois a été faite par Monsieur OUMAROU HAMISSOU, Consultant en économie et en planification de l’éducation. L’intervenant a indiqué que, selon des rapports de la Banque mondiale, de l’ADEA, de l’OCDE et des études du PASEC menées en 1995 et 2004 dans les pays d’Afrique francophones, la qualité de l’éducation reste et demeure un défi pour les systèmes éducatifs africains.

L’intervenant, tout en admettant que des progrès significatifs ont été réalisés ces dernières années, déplore la faible efficacité interne et les imperfections en matière de gestion administrative et pédagogique de ces systèmes.

Il fait ressortir que la question de l’enseignant est capitale car elle a une influence directe sur l’acquisition des compétences et des apprentissages scolaires et souligne que « l’effet classe » qui, d’après le Pôle de Dakar, n’est autre que « l’effet  maître », contribue selon le PASEC pour 24% dans l’amélioration de la qualité des apprentissages. 
Selon lui, ce facteur serait imputable à l’enseignant, de part son rôle d’animateur principal du processus d’enseignement/apprentissage.
En effet, pour répondre aux exigences d’accélération de la scolarisation et face à l’insuffisance de ressources pour financer le secteur, les pays francophones d’Afrique ont opté pour le recrutement de volontaires et de contractuels de l’éducation.

Dans plusieurs pays, cette mesure a eu des incidences positives, notamment, l’amélioration de l’accès de l’école, la non-interruption des enseignements même en période d’hostilité, la création d’écoles dans les contrées sous- scolarisées, en même temps qu’elle a permis de résorber le chômage de diplômés du secondaire et du supérieur.

M. HAMISSOU souligne toutefois que cette politique n’a pas manqué de révéler ici ou là quelques insuffisances qui se traduisent par des signes de démotivation et de malaises générés par une situation peu motivante et une perspective de carrière peu rassurante.

Cette situation a poussé certains pays (Sénégal, Burkina-Faso) à recourir à des modes de recrutements alternatifs d’enseignants.
Pour consolider les acquis et disposer des meilleurs enseignants, les pays ont donc identifié cinq facteurs essentiels liés à l’enseignant :
· la formation initiale et continue ;
· la stabilisation de l’enseignant à son poste et son temps de présence dans la classe ;
· le recrutement et la gestion des enseignants ;

· les perspectives de carrière ;

· l’encadrement de l’enseignant.
M. HAMISSOU a conclu sa communication en réaffirmant que l’enseignant joue un rôle évident dans l’amélioration des apprentissages, que ce rôle est crucial et exprime l’espoir que la mise en œuvre des mesure prises aura pour effet de capitaliser au maximum le facteur « enseignant » dans l’amélioration de la qualité de l’éducation. 

La communication a été suivie de deux études de cas, dont une du Sénégal et l’autre du Canada/Quebec.

Étude de cas du Sénégal
Le conférencier, Monsieur Abdou Diao, membre de la délégation du Sénégal a fait remarquer que, malgré la volonté forte et affirmée du gouvernement sénégalais de construire un système éducatif capable de garantir aux jeunes une éducation nationale, démocratique et populaire, les réalités économiques et sociales interfèrent parfois dans l’atteinte des objectifs éducatifs visés. 
Il a déploré la faiblesse des taux de scolarisation et l’accroissement des disparités, en dépit des efforts consentis par le gouvernement sénégalais depuis 30 ans. Fort de ce constat, l’État sénégalais et la société civile mettent en avant l’importance du rôle de l’enseignant dans la qualité de l’éducation et soulignent l’insuffisance de personnels enseignants comme un des facteurs freinant l’atteinte de cet objectif. 

Mettant à profit l’atout majeur dont dispose le pays en matière de ressources humaines aux compétences académiques avérées, le Sénégal envisage une nouvelle politique d’allocation de personnels enseignants reposant sur le recrutement de volontaires de l’éducation, de vacataires et de contractuels, accompagnée d’un dispositif de formation, d’encadrement et de plan de carrière. 
L’orateur a toutefois reconnu que l’arrivée dans le système éducatif de ces nouveaux enseignants suscite de nouvelles problématiques liées à la multiplicité des modalités de recrutement, de formation et de rémunération au sein du corps enseignant qu’il est indispensable de prendre en compte pour ne pas compromettre l’objectif de qualité de l’éducation.
Étude de cas du Canada/Québec

Selon la conférencière, Madame Michèle Berthelot, membre de la délégation du Canada/Québec, une attention particulière doit être portée à la formation du personnel enseignant à l’ère des transformations que subissent les systèmes éducatifs.

Ainsi, au Québec, c’est dans un esprit de concertation et dans une responsabilité partagée que s’organise la formation des maîtres, à savoir, notamment, la détermination des orientations par le ministère, l’élaboration des programmes par les universités, l’analyse et la formulation de recommandations pour approbation par un comité déterminé.
Elle a informé son auditoire des modifications qui ont été apportées à la formation du personnel enseignant afin de répondre au contexte de la réforme du système éducatif accordant, notamment, une nouvelle conception de l’enseignement-apprentissage-évaluation.
Aussi la formation s’articule-t-elle autour de douze compétences professionnelles tout en consolidant les savoirs disciplinaires nécessaires. Le rôle du personnel enseignant revu en profondeur en accordant une place à l’aspect culturel et à l’aspect professionnalisation, prend une place importante dans les orientations du ministère. 
La formation continue, quant à elle, se veut une démarche individuelle et collective de développement professionnel.

La conférencière n’a pas manqué de mentionner certains défis majeurs qui sont à relever, notamment, l’adhésion du personnel enseignant réticent aux nouvelles orientations de formation, et ce, malgré de larges consultations et une concertation soutenue autour de ces dernières.

Elle a énuméré les pistes de solutions dégagées par le Québec concernant le recrutement et la rétention du personnel de l’enseignement primaire et secondaire, qui ont consisté en l’élargissement et la diversification des critères de sélection, le développement d’outils d’évaluation et de reconnaissance d’acquis expérientiels et l’accompagnement renforcé aux enseignants débutants.

Au cours des débats et des discussions en atelier, les participants, ont rappelé la  recommandation de la Conférence générale de l’UNESCO de 1966 qui stipule que « Les conditions de travail des enseignants devraient être de nature à favoriser au maximum l’efficacité de l’enseignement et permettre aux enseignants de se consacrer pleinement à leurs tâches professionnelles. » 

Considérant que les analyses du PASEC montrent que le rôle du maître est un facteur essentiel de la qualité de l’éducation, ils  recommandent :

1. la fixation du niveau de recrutement des enseignants du préscolaire et du primaire au baccalauréat sachant que dans les pays où s’expriment présentement de fortes contraintes temporaires, le niveau BEPC constitue le minimum requis ;

2. la fixation du niveau de recrutement à la licence pour le collège avec des dispositifs transitoires de niveau bac +2 dans les pays où s’expriment de fortes contraintes temporaires ;
3. l’institution tant pour les enseignants du primaire que du secondaire, d’une formation initiale d’une durée d’au moins un an orientée vers le métier d’enseignant, adaptée au terrain et axée sur la pratique et la maîtrise de compétences ;
4. l’institution d’une formation continue en regroupements, axée sur l’observation des pairs et le partage d’expériences dans un but de perfectionnement, sous la supervision des inspecteurs et des conseillers pédagogiques ;
5. la mise en place de dispositifs de formation au profit des enseignants sans formation pédagogique ;
6. la mise en place de dispositifs permettant d’offrir des perspectives de carrière afin d’accroître la motivation des enseignants ;
7. la revalorisation du métier et le développement d’un plan de carrière ;
8. la mise en place de mécanismes de soutien à l’enseignant dans son activité à travers le projet d’école/établissement impliquant la communauté éducative, sachant que l’enseignant doit rendre compte de son action ;
9. le recrutement de chefs d’établissement formés à la gestion scolaire afin de mobiliser l’équipe d’enseignants dans le cadre de projet d’école/établissement ;
10. la mise en place de mesures visant à stabiliser l’enseignant à son poste, notamment, une décentralisation du recrutement et de la gestion de l’enseignant, une amélioration de l’accès aux services sociaux de base (santé, services de paie, sécurité, etc.) et par une répartition équitable ds enseignants entre les écoles ;
11. le respect du volume horaire annuel effectivement du aux élèves (soit 900 heures de cours par an), notamment, par une présence permanente de l’enseignant dans la classe, une fréquentation effective par l’élève (santé, alimentation …), une bonne articulation entre le calendrier scolaire et les préoccupations socio-économiques du milieu.
Sous-thème 4 : La réduction des redoublements : levier efficace pour accroître l’accès à une éducation de qualité 

Le sous-thème 4 développé par Jean Noël SENNE, Conseiller technique au PASEC, s’articule autour des points suivants :
· une introduction situant le débat sur la problématique du redoublement ;
· les effets du redoublement à travers la littérature scientifique ;
· l’état des lieux du redoublement dans l’espace francophone ;
· les leviers pour la réduction des redoublements ;
· les pratiques d’évaluation des enseignants en question ;
· le bilan des mesures sur le redoublement dans le milieu francophone.
De ces analyses, on peut retenir ce qui suit :

Le débat sur le redoublement n’est pas récent et est alimenté par un nombre important d’ouvrages et de recherches scientifiques. Ainsi, le redoublement fait l’objet de nombreuses réformes dans l’espace francophone et est de moins en moins pratiqué au niveau mondial. 

Pour la CONFEMEN, la baisse des taux de redoublement apparaît comme l’un des leviers les plus efficaces pour accroître l’accès à une éducation de qualité. 

Pour l’orateur, les pratiques pédagogiques effectives des enseignants constituent le levier principal sur lequel il faut agir pour réduire le taux de redoublement. Les analyses réalisées par le PASEC dégagent une forte variété de ces pratiques et une part importante d’aléas dans les décisions de redoublement. Bien souvent, la majorité des stratégies nationales visant la réduction des redoublements reposent sur leur suppression ou leur limitation au sein des sous-cycles par le biais des mesures administratives, la sensibilisation de la communauté éducative, la révision des méthodes d’enseignement et d’évaluation, l’adoption de standards d’évaluation qui vont de pair avec une révision des curricula, notamment dans le cadre de l’approche par les compétences.
Cette communication a été suivie par une étude de cas, celle de Madagascar.
Étude de cas de Madagascar

Pour l’orateur, Monsieur RAZAFINDRALAMBO MAMY HAJAVOLA, membre de la délégation malgache, Madagascar figure parmi les pays ayant le taux de redoublement le plus élevé au monde. Depuis 2003, le pays a engagé une restructuration de l’enseignement élémentaire qui réorganise les 5 années du cycle primaire en trois cours avec la suppression du redoublement à l’intérieur d’un même cours. 

Afin d’accompagner cette réforme, des dispositifs ont été mis en œuvre à savoir : le recrutement de nouveaux enseignants, leur formation et la distribution des manuels scolaires. Si les taux de redoublements ont considérablement baissé depuis lors, ceux-ci stagnent aujourd’hui. Parmi les raisons qui semblent expliquer ce phénomène, l’on note : la réticence de certains parents d’élèves, de certains enseignants et de certains directeurs d’école à la suppression du redoublement, l’incapacité des maîtres à conduire des remédiations adéquates, l’absence de formation pédagogique des enseignants recrutés par les associations des parents d’élèves, l’insuffisance des acquis scolaires chez certains élèves. 

Afin de renforcer l’efficacité de son système éducatif et de réduire les redoublements, d’autres mesures ont été prises par le gouvernement malgache. Il s’agit de la mise en place des réseaux d’enseignants, des centres de ressources pédagogiques, de cours de soutien ou de rattrapage, la distribution d’outils didactiques, le renforcement des capacités des acteurs locaux ainsi que la modification du calendrier scolaire. D’autres actions devront être entreprises à l’avenir pour accompagner la mise en œuvre de toutes les mesures prises à l’instar d’une sensibilisation de proximité des acteurs de l’éducation sur le bien- fondé des réformes. 

Au cours des débats et des discussions en atelier, les participants ont rappelé que le redoublement ne pouvait être considéré comme un facteur d’efficacité au même titre que les autres intrants scolaires tels que les curricula, les manuels scolaires ou encore la formation des enseignants. Il est avant tout, le reflet de dysfonctionnements du système éducatif et un indicateur de qualité.

Ils ont ensuite relevé les problèmes posés par le redoublement en termes d’efficacité pédagogique, de coût, de rétention, d’accès et d’équité.
Considérant la persistance de taux de redoublement encore élevés dans de nombreux pays francophones,
Considérant la nécessité de mettre en œuvre des stratégies efficaces de suivi et d’accompagnement des pays dans leurs politiques de réduction des taux de redoublement, 

Rappelant que la mise en œuvre de telles politiques nécessite l’affectation de moyens conséquents (matériel, humain et financier), les participants formulent les recommandations suivantes :

1. la création d’un cadre normatif consensuel favorisant la réduction du redoublement ;
2. le renforcement des capacités organisationnelles et techniques à tous les niveaux (central, décentralisé et à la base) en matière d’évaluation et de suivi des acquis scolaires ;
3. la fixation d’objectifs de réduction du taux de redoublement et l’intégration  d’indicateurs d’efficacité pédagogique ;

4. la stabilisation d’un référentiel minimum de compétences pour l’ensemble des évaluations à mener à chaque niveau ;

5. le renforcement des capacités des enseignants, en formation initiale et continue, à la maîtrise de la pédagogie de la réussite (planification des apprentissages, évaluation, remédiation) ;

6. la mise en place d’un dispositif de suivi et d’encadrement de proximité des équipes pédagogiques ;

7. la promotion d’un dispositif de communication et de sensibilisation visant à faire évoluer les représentations des acteurs sur le redoublement, intégré dans une démarche participative pour mobiliser à tous les niveaux les acteurs du système ;

8. la contextualisation du calendrier scolaire en tenant compte des réalités spécifiques du milieu, afin de favoriser une présence optimale des apprenants et des enseignants à l’école ;

9. la création  des conditions pour que chaque école puisse dispenser un apprentissage en cycle complet, à travers la mise en place d’infrastructures, de ressources humaines et d’une organisation pédagogique adéquate qui tiennent compte de la problématique des effectifs pléthoriques ;

10. la mise en place d’écoles de proximité à cycle complet ou d’un dispositif facilitant le déplacement des élèves pour l’accès à l’école. 

Fait à  Bujumbura le 6 novembre 2008
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